
Après avoir reçu le contrat du marché n"220181 1/cAB/PRoGouis.UB/JCM GBl2022,conclu avec la province du
Sud-Ubangi, pour un montant total hors taxe de francs congolais un m,illiard quatre millions sept cent cinquante-

quatre mille quatre cent soixante-cinq (CDF I .004.154.465) et confirme le paiement de la redevance de O,|u/ududit
montant, soit fiancs congolais sept millions trente-trois mille deux cent quatre-vingt-un, vingt-six centimes (CDF

7 .033.29t,26).
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ETABLISSEMENT DES TECHNICIENS SPECIALISES DU CONGO

Fait à Kinshasa,le 13ll2lZ0Z2.
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